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Existence de commissariats clandestins chinois sur le territoire national
Question écrite n° 17760

Texte de la question

Mme Constance Le Grip interroge M. le ministre de l'intérieur et des outre-mer sur l'existence de commissariats
clandestins chinois opérant sur le territoire national. Le 2 mai 2024, un reportage de l'émission « Envoyé spécial
» a révélé pour la première fois une tentative de rapatriement forcé d'un ressortissant chinois depuis le sol
français. Celui-ci aurait été orchestré par un commissariat clandestin basé à Aubervilliers avec l'implication de
fonctionnaires de l'ambassade de la République Populaire de Chine en France et d'une association franco-
chinoise dénommée « Amours et cœurs unis ». L'existence de commissariats clandestins chinois avait déjà été
affirmée par l'ONG « Safeguard Defenders » lors de la publication d'un rapport en 2022 recensant une centaine
de postes de police dans plus de 50 pays. Ces commissariats illégaux viseraient à contrôler et réprimer la
diaspora chinoise et plus particulièrement les dissidents à travers des opérations d'intimidation et de coercition
menées clandestinement. Ledit rapport identifiait alors 4 commissariats clandestins en France. Depuis 10 ans,
selon cette même organisation, on dénombre plus de 12 000 rapatriements forcés à travers le monde réalisés
par les autorités du ministère de la sécurité publique (MSP). Des pratiques exécutées en dehors de tout cadre
légal et contraires aux principes du droit international. Enfin, la diffusion de ce reportage intervient dans un
contexte plus général de hausse des activités d'ingérence en provenance de la Chine, y compris en France,
comme les récentes révélations d'espionnage politique à l'encontre de parlementaires français l'illustrent. Fin
2022, M. le ministre annonçait lors d'une séance de questions au Gouvernement au Sénat l'accentuation des
efforts de renseignements de la direction générale de la sécurité intérieure (DGSI) sur le dossier des
commissariats clandestins chinois. Elle souhaite bénéficier d'un point de situation concernant
l'opérationnalisation de ces commissariats clandestins sur le territoire français et aimerait connaître les
dispositions envisagées par les autorités françaises pour y mettre fin si leur existence venait à être officiellement
confirmée.
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